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District hydrographique international (DHI)
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Zones de drainag e 

0 5 10 152,5
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Emplacement et limites des masses d'eau 
de surface naturelles (MEN) et des masses 
d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 2.6

Masse d'eau souterraine
Lias supérieur (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)
Trias-Est (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, socle)

0 5 10 152,5
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Masses d'eau souterraine près de la surface

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 2.7

Horizon 1 (horizon supérieur)
Lias supérieur (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)
Trias-Est (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, socle)
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Horizons des masses d'eau souterraine
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Carte 2.8

Horizon 2 (horizon moyen)
Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)
Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)

0 5 10 152,5
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Horizons des masses d'eau souterraine

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 2.9

Horizon 3 (horizon inférieur)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)
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Horizons des masses d'eau souterraine
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Carte 2.10

Dogger (aquifère fissuré, grès et calcaire)

Grès médoliassique Sandstein (aquifère fissuré,
grès)
Grès de Luxembourg - Partie en surface (aquifère
fissuré, grès)
Grès de Luxembourg - Partie en profondeur

Grès à roseaux (aquifère fissuré/poreux, grès,
partiellement consolidé)
Trias en faciès de bordure (aquifère fissuré/poreux,
grès, partiellement consolidé)
Muschelkalk supérieur (aquifère fissuré, calcaire)

Buntsandstein (aquifère fissuré/poreux)

Trias en profondeur (Grès à roseaux, Muschelkalk
supérieur, Buntsandstein, Trias en faciès de bordure)

Dévonien - Grès et schistes gréseux (aquifère
fissuré)
Dévonien - Aquifères à extension locale (aquifère
fissuré, quartzites, schistes)

0 5 10 152,5
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Aquifères avec captage important et 
courant significatif d'eau souterraine

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 2.11

Vulnerabilité
très élevée

élevée
moyenne
faible

0 5 10 152,5
km

Vulnérabilité des aquifères

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015

Remarque: La détermination de la vulnérabilité s'effectue par 
l'effet de retardation des couches de protection surplombant 
l'eau souterraine (capacité de protection maximale)
(méthode selon Hölting)
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Carte 2.12

Masse d'eau souterraine
Lias supérieur (Aquifère fissuré, grès et calcaire)

Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)
Trias-Est (Aquifère fissuré, grès et calcaire)

Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, socle)

i Direction du flux des eaux souterraines

0 5 10 152,5
km

Masses d'eau souterraine avec aquifères 
transfrontaliers

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 4.1

Stations d'épuration urbaines
#* Station d'épuration biologique
!( Station d'épuration mécanique

Masses d'eau de surface naturelles (MEN)

Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage

0 5 10 152,5
km

Pressions dues aux sources ponctuelles - 
Stations d'épuration urbaines

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 4.2

Ouvrages transversaux
Franchissable
Non franchissable

Masses d'eau de surface naturelles (MEN)
Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage

0 5 10 152,5
km

Pressions dues aux régulations du débit 
d'eau impactant la continuité - Ouvrages 
transversaux

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Carte 4.3

Trançon présentant une altération morphologique
significative
Trançon ne présentant pas d'altération morphologique
significative
Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage

0 5 10 152,5
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Pressions dues aux altérations morpho-
logiques des masses d’eau de surface
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Carte 4.4

Lias supérieur (Aquifère fissuré, grès et calcaire)

Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)

Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)

Trias-Est (Aquifère fissuré, grès et calcaire)

Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)

Dévonien (Aquifère fissuré, socle)

1.1.1: Tissu urbain dense

1.1.2.1.1: Zone semi-urbaine avec végétation importante

1.1.2.1.2: Zone semi-urbaine sans végétation importante

1.1.2.2: Urbanisation longiligne, bandes urbanisées le long des routes

1.1.2.3.1: Place

1.1.2.3.2: Friche urbaine, espace urbain ouvert sans verdure importante

1.1.2.4: Habitat disséminé en zone rurale, hameau

1.2.1.1.1: Industrie lourde

1.2.1.1.2: Zone d'activités économiques, terrain militaire

1.2.1.3.2: Installation de traitement des eaux usées

1.2.1.3.3: Installations de stockage d'hydrocarbures et de gaz

1.2.1.4: Constructions agricoles et horticoles, étables, serres

1.2.2.1.1: Routes importantes (>20m), voies rapides

1.2.2.1.2: Zone de stationnement

1.2.2.2: Infrastructure ferroviaire, gare

1.2.4.1: Aéroport, terminal, hangar

1.2.4.2: Aéroport, piste et taxiways

1.3.1: Zone d'extraction de matériaux

1.3.2.1: Remblais et décharges

1.3.2.2: Crassier

1.3.2.3: Friche industrielle

1.4.1.1: Cimetière

1.4.2.1: Terrain de sport, espace récréatif, camping, golf etc.

1.4.2.2: Cité jardinière

0 5 10 152,5
km

Sources polluantes ponctuelles (sans les sites
contaminés) selon Corine Landcover 2007
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Carte 4.5

!

Sites contaminés avec contamination des sols
(anciennes blanchisseries chimiques, réservoirs à
mazout souterrains, stations-service, aires de
ferrailleurs, usines à gaz)
Lias supérieur (Aquifère fissuré, grès et calcaire)

Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)

Trias-Est (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, socle)

0 5 10 152,5
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Pressions dues aux sites contaminés
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Carte 4.6

Prélèvements (m3/année)
< 3.500
3.500 - 70.000
70.000 - 500.000
> 500.000

Masse d'eau souterraine
Lias supérieur (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias moyen (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, grès)
Trias-Est (Aquifère fissuré, grès et calcaire)
Trias-Nord (Aquifère fissuré et poreux, grès et calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, socle)
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km

Répartition géographique des prélèvements 
d'eau souterraine (année de référence 2013)
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Carte 5.1

Zone de protection immédiate, zone de captage [Zone I]
Zone de protection rapprochée [Zone II]
Zone de protection rapprochée à vulnérabilité élevée
[Zone II-V1]
Zone de protection éloignée [Zone III]

0 5 10 152,5
km

Zones de protection d'eau potable autour 
de captages d'eau souterraine désignées 
par règlements grand-ducaux
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Carte 5.2

Zone de protection immédiate, zone de captage [Zone I]
Zone de protection rapprochée [Zone II]
Zone de protection rapprochée à vulnérabilité élevée
[Zone II-V1]
Zone de protection éloignée [Zone III]

0 5 10 152,5
km

Zones de protection d'eau potable autour 
de captages d'eau souterraine en cours de 
désignation
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Carte 5.3

Zones provisoires de protection d’eau potable

0 5 10 152,5
km

Zones provisoires de protection d’eau potable
autour de captages d’eau souterraine
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Carte 5.4

Zones de protection sanitaire du lac de la Haute-Sûre

0 5 10 152,5
km

Zones de protection sanitaire du lac de 
la Haute-Sûre
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Carte 5.5

%, Eaux de baignade

Masses d'eau de surface naturelles (MEN)
Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage
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Eaux de baignade
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Carte 5.6

Zones spéciales de conservation FFH dépendant du
milieu aquatique
Zones spéciales de conservation FFH ne dépendant pas
du milieu aquatique

Masses d'eau de surface naturelles (MEN)
Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage
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km

Zones spéciales de conservation 
Faune-Flore-Habitat (FFH) dépendant du
milieu aquatique
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Stations de mesure du contrôle de surveillance
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Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage
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Vue d'ensemble des stations de mesure
du contrôle de surveillance des masses 
d'eau de surface
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!. Surve illanc e  d e  l'état c h im ique
!. Surve illanc e  d e  l'état quantitatif

Lias supérie ur (Aquifère fissuré, grès e t c alc aire )
Lias m oye n (Aquifère fissuré, grès e t c alc aire )
Lias inférie ur (Aquifère fissuré, grès)
Trias-Est (Aquifère fissuré, grès e t c alc aire )
Trias-Nord  (Aquifère fissuré e t pore ux, grès e t c alc aire )
Dévonie n (Aquifère fissuré, soc le )

0 5 10 152,5
km

Réseau de surveillance de la qualité et 
de la quantité des eaux souterraines

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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!. Station de surveillance existante
H Station de surveillance sera si possib le rem placée

Nouvelle station de surveillance
!. Surveillance de l'état c h im ique
!. Surveillance de l'état quantitatif
!. Surveillance de l'état quantitatif et c h im ique

Lias supérieur (Aquifère fissuré, g rès et calcaire)
Lias m oyen (Aquifère fissuré, g rès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, g rès)
Trias-Est (Aquifère fissuré, g rès et calcaire)
Trias-Nord  (Aquifère fissuré et poreux, g rès et
calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, soc le)

0 5 10 152,5
k m

Extension prévue du réseau de surveillance 
des masses d'eau souterraine d'ici 2021

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015

Remarque: Un forage supplémentaire est prévu
dans la masse d'eau souterraine du dévonien.
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!. Station de surveillance nitrates

Lias supérieur (Aquifère fissuré, g rès et calcaire)
Lias m oyen (Aquifère fissuré, g rès et calcaire)
Lias inférieur (Aquifère fissuré, g rès)

Trias-Est (Aquifère fissuré, g rès et calcaire)
Trias-Nord  (Aquifère fissuré et poreux, g rès et calcaire)
Dévonien (Aquifère fissuré, soc le)

0 5 10 152,5
k m

Adaptation prévue du réseau de surveillance 
des masses d'eau souterraine conformément
à la directive ‘Nitrates’

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Etat quantitatif
médiocre

bon

0 5 10 152,5
km

Etat quantitatif des masses d'eau souterraine

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Etat chimique
médiocre

bon

0 5 10 152,5
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Etat chimique des masses d'eau souterraine
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Etat global
médiocre
bon

0 5 10 152,5
km

Evaluation de l'état global des masses 
d'eau souterraine

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015
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Service régional de l'AGE compétent
Nord
Sud

Masses d'eau de surface naturelles (MEN)
Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface

Zones de drainage 

0 5 10 152,5
km

Ouvrages transversaux prioritaires pour le 
deuxième cycle de gestion (2015-2021)
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Annexe à la carte 9.1

Ouvrages transversaux prioritaires pour le 
deuxième cycle de gestion (2015-2021)

Plan de gestion DCE
Luxembourg, Décembre 2015

N2 Buurschtermillen
N3 Dirbach
N4 Moulin de Boulaide
N5 Moulin de Schüttburg
N7 Usine Eurofloor 1
N8 Usine Eurofloor 2

N1 Warken pont S1 Lenzebierg / Beckius
S2 Syrdallschlass
S3 Stéckemillen
S4 Fellmillen
S5 Ansembourg
O2 Fausermillen
O3 Fielsmillen
O4 Cité Syrdall
O5 Moulin de Wecker
O6 Moulin de Betzdorf
W1 Moulin Laach
W2 Moulin Essingen
W3 Millebierg

Nord Sud

Reckingermillen
Costermillen
Moestroff
Moulin de Bigonville
Moulin de Heffingen - Ernzen/Soup
Linden

Moulin de Schieren
N11
N12
N13
N14
N15
N16

N10

O7 Hessemillen
O8 Reisermillen
O9 Neimillen Ermsdorf
O10 Backesmillen
O11 Neimillen Medernach
O12 Schleifmillen
O13 derrière maison culturelle
O15a Milleboesch
O15b Follmillen
O16 Grundhof Konsbrück
O17 Vugelsmillen,

en amont de Grundhof
O18 Breidweiler pont (en aval)
O19 Breidweiler pont (en amont)
O20 Reilandermillen

W4 Usine Robin
W5 Useldange, près du Centre Culturel
W6 Beim Schlass
W7 Wëldbësch

W10 Moulin Siebenaller

W8 Grommeschmillen
W9 Moulin Elsen

W11 Marienthal
W13 Schëndelsermillen
W14 Schankemillen
W15a Thillsmillen 1
W15b Thillsmillen 2
W16 Neimillen
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#* Station d'épuration à construire (SWW 1)

#* Station d'épuration à moderniser (SWW 2)

Masses d'eau de surface naturelles (MEN)
Masses d'eau de surface fortement modifiées (MEFM)

Bassin versant masse d'eau de surface
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